
Garantie 1 an en cas de casse sans trace de choc ap parent
Age du ski deffectueux Paire de remplacement

< 1 an Gratuite

Assurance 5 ans en cas de casse quelque soit le mot if
Age du ski cassé Remise sur la paire de remplacement (*)

< 2 ans - 80% x P
< 3 ans - 60% x P
< 4 ans - 50% x P
< 5 ans - 40% x P

Ski réparable (**) ou échangeable (**) pendant 10 a ns
Age du ski échangé Remise sur la paire de remplacement (*)

< 3 ans - 65% x P
< 4 ans - 55% x P
< 5 ans - 45% x P
< 6 ans - 40% x P
< 8 ans - 35% x P
< 10 ans - 30% x P

Les skis ne doivent pas avoir été reperçés (par exemple déplacement de fixations). 

Cette garantie est valable uniquement pour le Black Powder _____ N° de série _____

Date d'achat :  ___ / ___ / 20___

Prix d'achat P = _________ €

Pour la SARL AlpControl, le gérant :

GARANTIE ETENDUE
ski BLACK POWDER

(*) : Remise appliquée sur le prix public d'une paire Black Powder
      hors frais de port et forfait de 30 € pour déplacer la fixation.

(**) :A tout moment le Client peut obtenir soit une réparation pour un
      prix (hors frais de port) qui ne dépasse pas 10% du prix public,
      soit une paire de remplacement.
      Offre valable pour un ski usé ou abimé mais pas complètement cassé.

Pour être valable la présente garantie doit être souscrite en même temps que l'achat 
de la paire BLACK POWDER, elle doit être signé par la gérant de AlpControl et jointe 
avec la facture.


